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2022 : construisons ensemble 
la région de demain 
En 2021, notre Région n’a pas été épargnée par la crise sanitaire. Le CESER a 
su rapidement s’adapter à cette situation en poursuivant son fonctionnement 
de manière dématérialisée. Je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble 
des Conseillères et des Conseillers ainsi que les collaborateurs pour la 
poursuite de nos activités et la continuité de nos travaux. ! 
Malgré ce climat d’incertitude économique et sociale, il est plus que jamais 
important de rester confiant en notre capacité d’adaptation permanente, 
notre capacité à travailler, proposer et échanger ensemble sur la société 
de demain.
Le CESER est une institution consultative et représentative des corps 
intermédiaires régionaux voulue par le législateur. Les réflexions conduites 
par notre Assemblée nourrissent le débat d’idées et alertent les élus sur des 
questions et attentes de la société civile dans sa grande diversité.
Le CESER n’est pas là pour juger, prendre parti ou critiquer. Le CESER 
est présent pour apporter le regard de la « Société Civile » dans toute 
ses sensibilités et sa diversité. Il est présent pour participer au débat 
démocratique en proposant, en mettant en avant, des sujets clés, en 
échangeant avec les élus, en croisant nos regards. 
Tous les représentants de société civile seront au rendez-vous en 2022 pour 
poursuivre cette mission et construire ensemble la Région de demain, en 
apportant leur pierre à l’édifice.  
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Christiane Bourbonnaud 
Présidente de la Commission Culture 
et Patrimoine culturel - 3ème Collège 

Il a fallu beaucoup d’engagement et de détermination 
aux membres de la Commission pour mener à bien en 
2021 l’avis sur "l’amélioration de l’accès à la Culture 
et de sa diffusion sur les territoires de la Région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur ». Celui-ci a fait l’objet d’une 
présentation auprès de la Commission homologue du 
Conseil Régional. Finaliser un tel travail de terrain en ne 
fonctionnant qu’en visio a été délicat. Je tiens donc à 
saluer tous ceux qui y ont contribué. 

AMÉLIORER L’ACCÈS À LA CULTURE 
ET SA DIFFUSION SUR L’ENSEMBLE 
DU TERRITOIRE RÉGIONAL 
Reconnue comme une terre de culture, 
notre Région dispose d’une offre 
culturelle riche, variée et de qualité. 
L’étude conduite par la commission a 
montré que, sur le territoire régional, il 
n’existe pas de déserts culturels mais une 
carence dans le maillage territorial, et 
dans les relais entre offre et publics. Pour 
renforcer la diffusion culturelle, le CESER 
propose de s’appuyer sur des piliers déjà 
existants comme la présence locale des 
équipements et des professionnels, le 
renforcement de la politique régionale 
de « Résidences d’artiste », la mise en 
synergie des acteurs au niveau local pour 
amplifier leurs interactions, la formation 
et l’éducation artistique via des politiques 
éducatives dans les lycées.
On souligne que la culture, levier important 
pour le tourisme, le développement 
économique et le rayonnement régional 
est un volet important de la relance.

CULTURE

AVIS2021

2021-2022 – Perspectives 
Lors de la crise sanitaire, de nombreuses
mesures de relance et de soutien au 
secteur culturel ont été mises en place 
rapidement tant au niveau régional qu’au 
niveau national, pour assurer le maintien 
des activités culturelles et soutenir 
l’emploi dans ce secteur. 
Cependant, quelques métiers du champ 
culturel, moins connus ou moins visibles, 
n’ont pas pu bénéficier de ces mesures. 
La Commission cherche à identifier ces 
professionnels, à comprendre leurs 
problématiques spécifiques et leurs attentes, 
afin d’émettre des préconisations pour 
améliorer leur situation.



LES AVIS DU 
CESER EN 2021 
Tout au long de l’année, le CESER 
travaille sur les grandes thématiques 
régionales qui donne lieu à la 
publication de différents avis :



UNE ANNÉE D’ÉCHANGES 

Organiser des rencontres au CESER 
En 2021, plusieurs rencontres institutionnelles ont eu lieu au 
CESER. Nous avons eu l’honneur de recevoir monsieur Christophe 
Mirmand, Préfet de région, le Sous-préfet à la relance, Benoît 
Mournet, pour la présentation du Plan de relance lors d’une 
réunion des Vice-présidents du CESER. 
Jean-Christophe Ehrhardt, Directeur régional de la Banque de 
France est venu présenter la situation économique régionale lors 
de la Commission Permanente du CESER. 
Les Commissions du CESER ont également reçu et auditionné 
plusieurs administrations, instances, associations, entreprises, 
personnalités, chercheurs, élus pour mener leurs travaux et leurs 
réflexions. Les auditions avec Annie Genevard, Vice-présidente 
de l’Assemblée Nationale, Guislaine Westelynck, présidente de 
la fédération française d’handisport, Odile et Stéphane Diagana, 
fondateurs d’Azur Sport Santé, Pascal Blain, Directeur de Pôle 
Emploi PACA, Marc Bruant, Directeur du CROUS Aix Marseille 
Avignon, 3 représentants des organisations étudiantes (FAMI-FAGE, 
UNI et UNEF) ont contribués à l’élaboration de nos travaux.

Faire connaitre le CESER et participer 
aux évènements du territoire
Pour faire connaitre notre institution, le CESER a multiplié les 
échanges et les interventions. Le Président du CESER a ainsi 
participé à différentes rencontres pour présenter le CESER : réunion 
du comité ESS de la Mutualité Française, Conseil exécutif de l’Union 
Pour les Entreprises des Bouches-du-Rhône, séminaire de rentrée 
du Mouvement associatif Sud PACA. 
Des membres du CESER ont également pris part à des évènements 
régionaux pour porter la voie de la société civile : Congrès mondial 
de la nature, débat lors de la journée Environnement et Travail 
de France Nature Environnement, Etats régionaux de la relance, 
Congrès des CESER de France, Congrès des Régions…

2021, Communiquer !
La stratégie de communication mise en place en 2020 a 
été renforcé en 2021 ! La création d’une Newsletter, d’un 
document « Travaux en Cours », les relations presse, le 
Facebook, le déploiement de notre extranet sont autant 
d’outils de communication à destination des élus et du public 
qui ont pour vocations de rendre nos actions plus lisibles et 
plus visibles !

Renfoncer les liens avec la région 
En 2021, Renaud Muselier, Président de la Région et Marc Pouzet, 
Président du CESER ont réaffirmé leur volonté commune de 
resserrer les liens et de continuer à échanger sur les politiques et 
les projets régionaux. La Région souhaite renforcer et amplifier, 
au service de la collectivité Régionale, la capacité de contribution 
et d’évaluation de la société civile organisée. Cette volonté s’est 
traduite par des actions concrètes : interventions du CESER lors 
des plénières du Conseil Régional pour présenter ses avis, son 
rôle et son fonctionnement, diffusion régulière des travaux et 
d’informations auprès des élus ou encore la présentation des avis 
du CESER en Commissions d’Etude et de Travail du Conseil régional 
pour échanger de manière directe entre la société civile et les 
élus politiques. Le CESER sera au rendez-vous pour apporter ses 
diagnostics, analyses et propositions sur les projets régionaux et 
poursuivra sa mission centrale.

 





UNE ANNÉE RICHE DE TRAVAUX
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Jean-Yves Petit 
Président de la Commission Développement Soutenable, 
Environnement, Energie et Climat - 3ème Collège

 L’année 2021 a été particulièrement dense pour notre commission. Nous avons 
notamment mené deux groupes de travail, le premier portant sur le projet 
d’implantation de deux parcs éoliens flottants. Et puis tout récemment, un 
travail en commun avec deux autres CESER, ceux d’Occitanie et Corse, sur une 
contribution commune en matière de lutte contre la pollution plastique dans notre 
mer méditerranée. Fort de son engagement et de son expertise, la commission 
souhaiterait maintenant pouvoir participer à l’élaboration de la stratégie régionale 
en matière de biodiversité, un enjeu majeur qui a besoin de l’ensemble des acteurs 
concernés pour renforcer sa résonance dans les futures actions de la région, d'où 
notre auto-saisine en cours de réalisation sur ce sujet et notre participation au 
congrès mondial de la nature ».

2021-2022 – 
Perspectives 
La préservation de la 
biodiversité ouvre un large 
spectre touchant plusieurs 
domaines. 
Face aux multiples causes de 
sa dégradation, l’objectif des 
travaux de la Commission est 
d’apporter des propositions 
sur les choix stratégiques 
à opérer et des solutions 
possibles à proposer à la 
collectivité régionale et 
contribuer à la mise en place 
d’une stratégie régionale.

DÉVOLOPPEMENT SOUTENABLE, 
ENVIRONNEMENT, ÉNERGIE, 
CLIMAT

SECTION 
PROSPECTIVE

Patrick Heintz
Président de la Section 
3ème Collège

2021-2022 – Perspectives 
Après avoir mené un important travail 
de réflexion sur l’après Covid en lien 
avec l’ensemble des commissions de 
travail du CESER en 2020, la Section 
Prospective travaille actuellement sur
 la cohésion régionale. 
Quels leviers la Région peut-elle mettre 
en œuvre pour améliorer et renforcer 
notre cohésion territoriale, sociale et 
économique ? 



2021, une année de contraintes sanitaires mais qui demeure 
satisfaisante en termes de production et nous l’espérons contribuera 
à une meilleure reconnaissance de la société civile. Cette période 
particulière a non seulement révélé les limites du mode visio dans 
l’organisation des réunions, mais elle a aussi été marquée par de 
réelles difficultés liées à l’annulation d’auditions de personnes 
atteintes de la Covid. La Section déplore que la crise sanitaire ne nous 
ait pas permis de retrouver la convivialité des réunions en présentiel. 
Nous sommes cependant satisfaits de constater que la Région s’inspire 
de nos travaux dans le domaine de l’évaluation de l’impact des 
politiques publiques en termes de qualité de vie. 
Nous espérons que la richesse des réflexions, des échanges et des 
préconisations engrangées dans le domaine de la cohésion sociale, 
économique et territoriale soit également pour nos élus régionaux une 
source d’inspiration suivie d’actions concrètes.

so
ci

èt
é

SOCIÈTÉ

2021-2022 – 
Perspectives 
L’accès à la santé, à l’éducation, à 
l’emploi ou à la vie sociale est plus 
difficile pour les personnes ayant 
des éléments de fragilité, une 
perte d’autonomie, un handicap. 
Comment la Région peut-elle 
agir dans ses propres politiques 
pour ces publics (économie, 
environnement, culture, éducation, 
transport, accès au service public) ? 
Quelle place pour la Région dans 
cet enjeu sociétal majeur ?

Stéphane Gavelle 
Président de la Commission Solidarité, 
Prévention et Sécurité, Santé et Services 
Publics - 2ème Collège

Mettre le sujet du handicap au cœur des préoccupations 
régionales, évaluer le chemin parcouru vers une société 
plus inclusive, proposer des pistes permettant une meilleu-
re autonomie et la pleine citoyenneté de chacun, voilà les 
objectifs que la commission solidarité du CESER s’était fixé 
pour de l’année 2021. Objectif pleinement atteint à travers 
la formalisation d’un avis qui constitue autant un bilan 
d’étape de la politique régionale en matière de handicap 
qu’un outil opérationnel d’aide à la décision. 



SOLIDARITÉ, PRÉVENTION 
ET SÉCURITÉ, SANTÉ ET 
SERVICES PUBLICS

Michèle Tchiboudjian 
Présidente de la Commission Sport, Jeunesse et 
Vie Associative - 3ème Collège

2021, année dynamique, sur un plan personnel, 
puisque j’ai eu le plaisir de me voir confier la 
présidence de la commission SJVA et dans nos travaux 
avec l’ensemble des conseillers, sur l’accès pour 
tous à la pratique d'activités physiques et sportives 
un véritable défi dans notre région SUD ! Ainsi, 
nous inscrivons notre commission dans l’actualité 
Olympique et Paralympique qui aura je le souhaite 
des répercutions dans notre région. Nous tenons à 
ce que l’activité physique et sportive soit identifiée 
comme facteur de développement, de cohésion 
sociale et d’attractivité de tous les territoires.

2021-2022 – Perspectives 
L’activité physique et sportive pour tous 
est un sujet d’importance qui traverse notre 
société. La Commission parcourt les nombreux 
aspects de ce thème qui concerne aussi bien 
l’activité sportive à tout âge, le sport santé, 
l’accessibilité au sport.... 
Quels sont les moyens et les périmètres 
d’actions pour la pratique des activités 
physiques et sportives pour tous ? Quelles 
préconisations opérationnelles à formuler 
auprès de la Région pour développer ces 
pratiques pour tous ?

SPORT, JEUNESSE 
ET VIE ASSOCIATIVE 
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Claude Tartar
Président de la Commission Aménagement 
et Développement des Territoires et du Massif, 
Foncier, Habitat et Logement - 1er Collège 

La pandémie et ses effets sur l’économie 
de la montagne a conduit la commission 
à avoir une réflexion sur le devenir des 
stations de montagne face au réchauffement 
climatique et aux nouvelles pratiques qui 
repose sur 4 axes essentiels : la valeur nature 
de la montagne, le développement durable 
et raisonné, le tourisme 4 saisons et une 
activité économique pérenne basée sur le 
bien-vivre en montagne. 

2021-2022 – Perspectives 
Changement climatique, accueil de nouveaux arrivants dû au 
« boom » du télétravail, recherche d’une meilleure qualité de 
vie, offre de services nécessaires aux populations, 
respect de sites naturels, de l’environnement, la qualité 
de vie sur ces territoires, développement de l’activité 
économique et de l’emploi… la Commission se focalise sur 
l’avenir et l’adaptation des stations de montagne face aux 
nouveaux défis.

AMENAGEMENT ET 
DÉVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE ET DU MASSIF, 
FONCIER, HABITAT ET 
LOGEMENT


Frédéric Pelleing
Président de la Commission Formation 
Professionnelle Apprentissage - 2ème Collège 

Notre commission s'est adossée aux travaux de la 
Commission Emploi sur le rapport au travail des 
jeunes et de leur insertion dans l'emploi durable. 
Notre réflexion est axée sur l'orientation et sur 
les parcours de formation. A ce titre nous avons 
commencé des auditions des différents acteurs et 
nous les poursuivons lors des prochaines réunions de 
la commission. 

FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET 
APPRENTISSAGE

2021-2022 – Perspectives 
Contribution à l’étude sur le rapport des 
jeunes au travail et leur insertion dans 
l’emploi durable, en lien avec la 
Commission Emploi et Développement 
économique, avec un focus sur les jeunes 
les plus éloignés de l’emploi



2021-2022 – Perspectives 
Etude sur les équipements sportifs 
intégrés aux lycées publics 
régionaux. 
Quels sont leur capacité à répondre 
aux besoins dans le cadre des 
enseignements obligatoires et 
facultatifs de l’EPS pour les lycéens 
? Quelles améliorations pourraient 
être apportées pour améliorer les 
conditions de la pratique sportive 
en lycée, et renforcer la qualité des 
enseignements ?

Michel Vincent 
Président de la Commission Lycées, Patrimoine 
et Investissements Régionaux - 3ème Collège

Pour cette année 2021 l'ensemble de nos travaux se sont déroulés 
sous forme dématérialisée en visioconférences. Les conseillers 
ont maintenant pris toute la mesure de cet exercice et notre 
production n'en est pas affectée.
Après un point sur les aspects financiers liés à la compétence 
exclusive de la collectivité, la commission a fait un focus sur 
l'ensemble des aspects liés au numérique éducatif dans les 
lycées : équipements, fonctionnement, entretien et personnels 
dédiés. Ensuite les conseillers ont validé une auto-saisine de la 
commission sur la question des équipements sportifs adossés 
aux lycées en se questionnant tant sur leur niveau d'équipement, 
leur entretien, que sur leur mise à disposition d'autres publics. 
Comme toujours ce travail est nourri tant par des auditions 
réalisées que par l'apport des conseillers. Même si nos relations 
avec la collectivité se sont essoufflées, notre investissement reste 
aussi grand que l'envie de nous retrouver physiquement. 



LYCÉES, PATRIMOINE 
ET INVESTISSEMENTS 
RÉGIONAUX

éducation

éd
uc
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Jean Pierre Gaugler 
Président de la Commission Enseignement 
Supérieur, Recherche et Innovation - 1er Collège 

2021, une année à la fois de transition, de continuité 
et de regret. Transition pour le CESER et la Région, l’un 
accueillant les nouveaux conseillers désignés à mi-mandat, 
l’autre avec l’arrivée d’une nouvelle mandature. Continuité 
pour notre Commission car peu de nouveaux conseillers, des 
élus Régionaux renouvelés et déjà connus, la poursuite d’un 
travail déjà engagé avec des auditions de très haut niveau, 
un engagement particulièrement soutenu des membres de 
notre commission et un avis adopté en fin d’année. Regret 
généré par la crise sanitaire qui a persisté et qui ne nous a 
pas permis de travailler en présentiel. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 
RECHERCHE ET INNOVATION

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR : DÉ-
VELOPPER UN ACCOMPAGNEMENT 
RENFORCÉ DES ÉTUDIANTS EN PÉ-
RIODE DE CRISE 
La crise de la Covid 19 a eu des consé-
quences néfastes sur l’enseignement, la 
réussite et la qualité de vie des étudiants. 
Le CESER a formulé des propositions 
concrètes visant l’amélioration des condi-
tions d’accompagnement des étudiants 
pouvant s’appliquer à n’importe quel type 
de crise, y compris celle en cours. Au-delà 
des réponses apportées par la Région en 
matière de santé, d’aide alimentaire du-
rant cette période, les pouvoirs publics de-
vront réfléchir à une véritable gouvernance 
des politiques d’enseignement supérieur 
où tous les acteurs pourront interagir entre 
eux pour mieux anticiper les crises à venir 
autour des secteurs de la santé, du loge-
ment, de la restauration et du numérique. 
Des étudiants référents identifiés dans les 
campus devront également s’impliquer 
dans ces démarches d’accompagnement.

AVIS2021
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Pascal Dumas 
Président de la Commission Tourisme - 2ème Collège 

En 2021, la commission Tourisme s’est attachée à 
travailler en lien avec l’actualité sur les mesures et 
dispositifs mis en œuvre pour la reprise d’activité du 
tourisme en vue de la prochaine saison d’été par la 
Région. Pour cela, dans son rôle de conseil au plus 
près de la Région, elle a produit un avis “Les conditions 
favorables à la reprise d’activité touristique en région 
pour 2021” en 6 mois.
A ce jour, au constat de l’indissociabilité de 
la saisonnalité et de diverses contraintes 
(environnementales sanitaires sécuritaires …) 
vis à vis de l’activité  touristique, la Commission 
Tourisme a souhaité se pencher sur  la pluriactivité 
et la poly compétence qui peuvent contribuer  à 
maintenir et  fidéliser  les emplois , à renforcer la 
professionnalisation des acteurs et  la sécurisation des 
parcours, tout  en  favorisant  la vitalité des territoires et 
le développement du tourisme et des activités connexes 
sur l’ensemble de l’année. Elle formalise un avis “ Les 
enjeux de la pluriactivité et de la poly-compétences 
pour l’activité touristique en région” qui devrait aboutir 
dans le troisième trimestre 2022.

METTRE EN PLACE LES CONDITIONS 
FAVORABLES À LA REPRISE DE 
L’ACTIVITÉ TOURISTIQUE EN RÉGION  
Secteur important de l’économie et de 
l’emploi régional, fortement impacté 
par la crise sanitaire, le CESER a travaillé 
sur les conditions propices pour assurer 
la reprise de l’activité touristique. Ain-
si, le CESER préconise la mise en place 
d’une politique encourageant le tourisme 
sur l’ensemble de l’année, la promotion 
d’un tourisme durable et intrarégional, la 
poursuite de l’accompagnement des pro-
fessionnels du secteur, la mutualisation 
et la valorisation des bonnes pratiques, 
l’amélioration des conditions de travail, la 
formation des salariés, le recrutement…
A noter également que le Conseil Régio-
nal a retenu une proposition du CESER 
relative à la gouvernance touristique ré-
gionale en décidant de mettre en place 
un Comité Régional du Tourisme unique 
sur le territoire.  

TOURISME

AVIS2021

2021-2022 – Perspectives 
Comment la pluriactivité dans le tourisme
peut-elle contribuer à maintenir et fidéliser
les emplois ? Comment peut-elle renforcer
la professionnalisation des acteurs et la
sécurisation des parcours ? 
Comment favoriser la vitalité des territoires tout au 
long de l’année et développer de l’offre touristique et 
des activités connexes ?



 

 

  

 

 
 

29 juin 2021 

 
 
 

Les conditions favorables  

à la reprise d’activité touristique  

en région pour 2021 

économie

éc
on
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Émilie Cantrin 
Présidente de la Commission Emploi et 
Développement Économique - 2ème Collège 

Une année de travail tout en visioconférence 
sur la jeunesse de notre région, ses difficultés 
d’insertion, ses attentes, son rapport au 
travail. De nombreuses auditions pour mieux 
la cerner, la comprendre. Et l’exercice n’est pas 
facile car la jeunesse est multiple et trop peu 
représentée dans les CESER. 

EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

2021-2022 – Perspectives 
Étude sur le rapport des jeunes au travail et leur insertion dans l’emploi durable, en lien avec la Commission
 Formation professionnelle et Apprentissage. 
Le travail est une valeur importante chez une majorité des jeunes pour leur autonomie et leur insertion. En 
dépit des nombreux dispositifs d’aide et d’accompagnement, des freins ont été identifiés. De nouvelles pistes 
devraient être apportées pour renforcer l’insertion des jeunes dans l’emploi durable, et en particulier pour les 
plus en difficulté.



Stéphane Grech
Président de la Commission Relations 
Internationales, Europe, Euro-région 
1er Collège 

Durant cette année 2021, la Commission s’est 
particulièrement intéressée à l'amélioration de la 
coopération transfrontalière entre notre région sud 
et les régions italiennes voisines. Le « Traité pour 
une Coopération Bilatérale Renforcée » entre l’Italie 
et la France qui vient tout juste d’être signé par le 
Président Macron et son homologue italien, n’a fait 
que nous conforter dans nos travaux. Je remercie 
à cet égard l’enthousiasme et l’implication de nos 
Conseillers qui vont assurément nous permettre de 
réaliser un Avis susceptible d’ouvrir de nouvelles 
perspectives au service de la Région. 

RELATIONS INTERNATIONALES, 
EUROPE ET EURO-RÉGION


2021-2022 – Perspectives 
Etude des relations avec les régions italiennes 
voisines et préconisations opérationnelles pour
renforcer les coopérations transfrontalières 
(économie, université, tourisme, social, sport, 
transports, façade maritime, environnement, 
agriculture, problématiques migratoires, 
culture…)
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Georgia Lambertin 
Présidente de la Commission Agriculture, 
Forêt, Mer, Pêche et Littoral - 1er Collège

L’année 2021 a été marquée par la poursuite de la réflexion sur 
les métiers de la pêche maritime et de l’aquaculture marine. 
L’occasion de découvrir le monde de la mer par l’économie 
primaire, avec des auditeurs passionnés et passionnants que je 
remercie pour leurs disponibilités et le partage de leurs con-
naissances et de leurs métiers. L’idée était de faire un parallèle 
entre l’agriculture, la pêche et la mariculture. Ces échanges 
ont tout d’abord permis de mieux faire connaitre ces métiers 
aux conseillers et conseillères pour leur permettre de construire 
l’avis de la commission en 2022 qui aura pour objectif de faire 
des propositions et préconisations à notre instance Régionale 
afin d’aider cette profession qui est en souffrance et qui mérite 
d’être mieux accompagnée et valorisée.



AGRICULTURE, FORÊT, MER, 
PÊCHE ET LITTORAL

Bernard Silvestro 
Président de la Commission Finances et 
Fonctionnement - 1er Collège

La Commission a commencé l’année 2021 par une présentation 
du mécanisme des Autorisations de Programme et des Crédits 
de Paiement, avant de traiter, d’une part, les requêtes sur sai-
sines obligatoires en liaison avec les étapes budgétaires de la 
Région : Budget Primitif 2021 ; Avenant 1 au Contrat d’avenir ; 
Compte Administratif 2020 ; Orientations budgétaires 2022, et 
d’autre part, les travaux d’études sur auto-saisines relative à 
la « Gestion des fonds européens - analyse à mi-parcours » et à 
« L’efficacité des synergies et des cofinancements dans la mise 
en œuvre de projets régionaux 

FINANCES ET 
FONCTIONNEMENT

2021-2022 – Perspectives 
Etude du fonctionnement de différents contrats ou
partenariats formalisés entre le Conseil Régional 
et d’autres partenaires : étude du fonctionnement 
et de l’efficacité des synergies.

FINANCES : APPORTER LE REGARD 
DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 
En 2021, le CESER a émis des avis sur 
les documents budgétaires et financiers 
de la Région qui lui ont été soumis : 
Budget primitif, budget supplémentaire, 
décisions modificatives, compte adminis-
tratif. L’objectif de ces travaux est d’ac-
compagner l’Exécutif régional, de porter 
un regard éclairé sur les engagements et 
les priorités avancés, et de donner l’avis 
de société civile.
Pour l’année 2022, la stratégie financière 
et budgétaire de la Région est bâtie 
dans un contexte particulier avec notam-
ment les impacts de la crise sanitaire et 
une nouvelle mandature régionale.
Dans ce contexte, le CESER poursuivra 
son travail d’accompagnement de l’Exé-
cutif régional, en donnant l’avis de la 
société civile sur les engagements et les 
priorités de la Région.

AVIS2021
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Daniel Tourlan 
Président de la Commission Transports 
Publics Régionaux et Ecomobilité 
2ème Collège 

Pour cette année 2021, la commission transport a 
souhaité travailler sur une auto-saisine « Agir pour 
améliorer les dessertes des vallées Alpines »
La commission s’est fortement engagée pour rendre 
un avis de qualité dont on souhaite que la Régions 
s’empare des préconisations. 

TRANSPORTS PUBLICS 
RÉGIONAUX ET ECOMOBILITÉ

TRANSPORTS : AGIR POUR AMÉLIO-
RER LA DESSERTE DES VALLÉES AL-
PINES 
La mobilité des personnes et des biens 
dans les départements alpins est un vé-
ritable enjeu pour notre Région. Ces 
territoires représentent un potentiel de 
développement et de rééquilibrage ter-
ritorial important. Le CESER encourage, 
notamment, la mise en place d’un véri-
table « plan Marshal » de la mobilité pour 
rattraper le retard dans la modernisation 
et la sécurisation des ouvrages du réseau 
ferré, étudier les possibilités de dévelop-
pement et d’amélioration de l’offre de 
transport tout mode confondu, et recréer 
du lien avec les partenaires et les usagers 
pour un meilleur dialogue. Notre région 
pourra ainsi renforcer son attractivité tou-
ristique et économique tout en préser-
vant l’environnement et en encourageant 
le transport collectif dans le respect du 
cadre règlementaire de lutte contre le 
changement climatique.

AVIS2021

Conscient que l’environnement est un enjeu important 
pour notre société et notre avenir, le CESER a souhaité se 
positionner sur ce sujet. Des groupes de travail paritaires 
ont été mis en place pour produire deux contributions. Le 
travail de concertation qui a été mené, a permis de participer 
à l’élaboration de la prochaine Stratégie Nationale de 
biodiversité. Le CESER a aussi contribué au débat public sur les 
parcs éoliens flottants en Méditerranée et en Occitanie. 

LES CONTRIBUTIONS 
DU CESER SUD POUR 
PARTICIPER AU DÉBAT 
D’IDÉE NATIONAL

2021-2022 – Perspectives 
Comment hisser notre région au rang de région 
reconnue pour son activité de pêche et pour son
 aquaculture ? 
La Commission Agriculture se penche sur ces sujets 
pour en comprendre les mécanismes, les enjeux 
ainsi que les contraintes. L’objectif est de proposer 
des leviers à mettre en œuvre pour pérenniser 
et encourager ces activités traditionnelles 
génératrices d’emplois directs et indirects en 
région, et pour développer des filières innovantes, 
comme l’algoculture, porteuses de nombreux 
débouchés pour l’avenir et de rayonnement.
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Le SRADDET a été adopté en juin 2019. Conformément au texte en vigueur, dans les 6 mois suivant le renouvellement 
de l’Assemblée régionale, un bilan de la mise en œuvre du schéma a été réalisé.  Il a permis à la collectivité de prendre la 
décision de poursuivre son bon déroulement en incluant quelques améliorations. 
De plus, l’évolution du contexte législatif nécessite de mettre le document en conformité avec différentes lois (loi 
sur l’évolution du logement de l’aménagement et du numérique, loi d’orientation des mobilités, loi relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie circulaire, loi climat et résilience). Le CESER suivra la procédure de modification du 
SRADDET afin d’intégrer l’ensemble des évolutions dans les différents domaines concernés et portera l’avis de la société 
civile sur certains points sensibles ou stratégiques.

RÉVISION DU SCHÉMA RÉGIONAL 
D’AMÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET D’EGALITÉ DES TERRITOIRES 
(SRADDET) 

Issu de la loi NOTre, le premier SRDEII de la Région a été 
adopté en 2017 pour la période 2017-2021. En juillet 2021, le 
Conseil Régional a lancé le processus de révision de ce schéma, 
qui devra prendre notamment en compte le SRADDET 2019, les 
Plans Climat I (2017) et II (2021), le « Contrat d’Avenir » État-
Région (2020) et le Plan de Reconquête de l’économie régionale 
(2020).
L’ambition de ce nouveau schéma est de faire de notre région 
un « modèle européen de développement économique durable 
et résilient, moins sensible et plus réactif aux transitions 
environnementales, industrielles et numériques ».
Le CESER, qui a pour mission de suivre les grands schémas 
régionaux, a choisi deux temps d’action :
• Rédaction d’un avis pour communiquer les préconisations du 
CESER à la Région en amont de l’élaboration du futur schéma 
• Avis sur le futur SRDEII 2022 voté

ÉLABORATION DU SCHÉMA 
RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE, D’INNOVATION ET 
D’INTERNATIONALISATION (SRDEII)

Les trois régions bordant de la mer Méditerranée 
sont directement concernées par la pollution liée 
au plastique. Les CESER Sud, Occitanie et Corse ont 
la volonté de se saisir de ce sujet avec un objectif : 
sensibiliser et faire propositions concrètes pour agir. 
Les instances de représentation de la société civile 
des régions espagnoles des Baléares et de Catalogne 
ont également été associées à cette initiative. 

ZÉRO PLASTIQUE EN 
MÉDITERRANÉE : TOUS 
CONCERNÉS !

LE CESER SERA AMENÉ 
À DONNER UN AVIS 
SUR 3 DOSSIERS 
IMPORTANTS  

LA SOCIÉTÉ CIVILE AU CŒUR DE LA RÉFLEXION 

 1er Collège 
Christian Dragon 
Confédération Paysanne PACA
Sylvie Galea 
CPME PACA
Philippe Gautier
MEDEF PACA 

 2ème Collège
Geneviève Buhler
Union Régionale CFTC
Agnès Campanella 
Union Départementale FO
Philippe Cappelaere 
Fédération Autonome de la Fonction 
Publique 

Séverine Debril 
Union régionale CGT-FO
Patrice Kantarjian 
Union Départementale CGT
Natacha Malet
Union Départementale CGT
Myriam Mercier-Mestre
Union Départementale FO
Fabrice Tartaglia 
Union régionale CFE-CGC

3ème Collège 
Colette Bellet 
Chambre Régionale des Entreprises de 
l'Economie Sociale et Solidaire PACA

Sandra Castebrunet 
Chambre Régionale des Entreprises de 
l'Economie Sociale et Solidaire PACA
François Grimal
Ligue pour la Protection des Oiseaux 
Denise Meurgey 
Fédération des Acteurs de la Solidarité 
PACA CORSE
Paul Nicolaï 
Comité Régional de Tourisme PACA
Hélène Quily Salagnac Fédération 
régionale des centres d'information sur les 
droits des femmes et des familles
Patrick Soudais 
Fédération Inter-caisses d'Allocations 
Familiales

BIENVENUE AUX CONSEILLÈRES ET CONSEILLERS QUI 
NOUS ONT REJOINT EN 2021

Toutes nos  études sont consultables 
et disponibles en ligne sur notre site 

www. ceser.maregionsud.fr 
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GROUPES DE TRAVAIL 
AHDHOC SUR LA 

BIODIVERSITÉ ET 
L’ ÉOLIEN FLOTTANT 

Contact : 
com.ceser@regionsud.fr  

Retrouvez-nous sur le site 
internet, facebook

+180
RÉUNIONS DES 

COMMISSIONS DE 
TRAVAIL DU CESER

RÉUNIONS DE 
COLLÈGES

RÉUNIONS DES 1ER & DES 
VICE-PRÉSIDENTS

ASSEMBLÉES PLÉNIÈRES 
ET COMMISSIONS 

PERMANENTES

BUREAUX 
EXÉCUTIFS

QUELQUES 
CHIFFRES 
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